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Vœux à la presse 
 

Intervention d’Adeline Hazan, Maire de Reims 
 

Vendredi 9 janvier 2009, 11h30 
 
 
Mesdames, Messieurs, 

 

Je vous souhaite, à toutes et à tous, une heureuse année 2009. Que tous vos 

projets, personnels et collectifs, rencontrent le succès. 

Je l’ai dit lors des vœux aux corps constitués, la difficulté de la situation sociale, 

nationale et internationale que nous connaissons conforte les priorités du Nouveau 

Reims :  

- d’abord, améliorer la qualité de la vie quotidienne des Rémois, 

- ensuite faire rayonner notre ville, pour la rendre plus attractive, plus 

ambitieuse, plus éclatante.  

Ce sont ces priorités qui ont guidé l’action de la municipalité cette année, et qui fixent 

les orientations de notre agenda de 2009. 

 

Nous n’oublions pas nos engagements. En mars 2008, les Rémois ont exprimé leur 

attente. Aujourd’hui, ils peuvent déjà mesurer que les choses ont commencé à 

changer. 

Les fondations du Nouveau Reims sont désormais posées, sur le plan budgétaire et 

sur le plan organisationnel. Vous connaissez notre projet municipal et ma volonté de 

le faire avancer. 

Nous ne voulons plus entendre que Reims est une ville fermée, tournée vers elle-

même, vers son passé, vers ses gloires lointaines. Reims n’est pas la « belle 

endormie ». 

Reims est une ville qui se réveille et qui bouge, qui donne une place aux jeunes, à la 

fête, à la culture. 

A l’occasion de ce rendez-vous traditionnel des vœux à la presse, je voudrais insister 

sur le rôle que les médias jouent en faveur de cet effort d’animation, en relayant les 

activités soutenues par la ville, et parfois même en y participant. 
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1. LA PRESSE, PARTENAIRE DE L’ANIMATION DE LA VILLE 

Lorsque tout le monde s’y met, Reims est capable de beaucoup. Vous avez 

contribué au succès des rendez-vous portés collectivement par tous les acteurs de la 

ville. Je pense par exemple à la première « Noctambule de Reims » en novembre 

dernier. 

Chacun mesurera en 2009 notre volonté de renouvellement des fêtes rémoises. 

Vous avez vu s’animer la place du Forum, à travers les nouvelles terrasses, les 

spectacles sur les gradins du cryptoportique, le marché aux livres, la patinoire et les 

artisans de Noël. 

C’est une première étape avant d’étendre le centre-ville de Reims, du Boulingrin aux 

grandes promenades. 

 

 

2. LA PRESSE, ACTEUR DU RAYONNEMENT DE LA VILLE 

Reims n’est pas une ville endormie, puisqu’elle se développe.  

 

Nous travaillons depuis neuf mois à de nouveaux instruments pour favoriser l’activité 

économique, au-delà du développement des zones d’activités : des jeunes 

entreprises universitaires, des pépinières, des technopoles, un hôtel d’entreprises. 

L’attractivité d’une ville se mesure bien sur d’abord à des éléments objectifs : 

l’accessibilité des sites, la qualité de vie, la disponibilité des logements, l’existence 

de pôle d’activité économique pertinents… 

Mais l’attractivité d’une ville repose aussi largement sur l’image de la ville. 

Et en termes d’attractivité territoriale, la vitrine d’une ville comme Reims, ça n’est pas 

seulement la beauté des bâtiments, c’est aussi la presse. 

L’avenir de Reims dépend de notre capacité à attirer des nouveaux habitants, de 

nouvelles entreprises, de nouveaux pôles d’excellence. 

 

L’avenir de Reims dépend de la façon dont notre ville s’affiche. Et lorsque je dit 

« notre ville », je pense à tous les Rémois, c'est-à-dire les habitants, leurs élus, les 

entrepreneurs, et bien sur les journalistes qui ont une responsabilité importante dans 

ce domaine. 

Nous avons tous intérêt à garder cela en tête. 
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3. LA PRESSE, VECTEUR DE DEMOCRATIE LOCALE 

Vous m’avez souvent entendu le dire, je tiens à ce que les Rémois participent aux 

décisions qui les concernent. C’est un engagement de notre équipe, mais c’est aussi 

une condition de réussite du Nouveau Reims. 

Nous avons donc besoin de mobiliser sans cesse les Rémois.  

 

Par exemple pour débattre de notre méthode de travail avec les associations 

sportive et culturelles. Pour déterminer les priorités du programme de 

renouvellement de nos quartiers. Pour participer à notre réflexion sur ce que sera 

notre agglomération en 2020.  

 

Nous avons commencé par la rénovation, la réorganisation et la relance des conseils 

de quartier. Les choses se mettent en place. 

 

Chaque quartier va maintenant pouvoir faire valoir ses priorités, ses spécificités, ses 

attentes. J’espère que vous serez au rendez-vous. Les conseils de quartier seront 

d’autant plus utiles qu’il seront le lieu du débat sur la vie quotidienne des Rémois. 

Chaque année, je viendrai avec mon équipe présenter un compte-rendu de notre 

mandat devant chacun des douze conseils de quartiers. 

 

Mais nous savons tous que pour obtenir cette mobilisation des Rémois, il faut que 

l’information passe . 

 

La démocratie locale, c’est à la fois un travail d’écoute et de débat en amont des 

décisions, mais c’est aussi un effort d’information et de transparence sur les enjeux, 

les décisions et leurs effets. 

 

Vous pouvez donc mesurer combien le rôle de la presse peut nous importer.  

 

* 
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CONCLUSION : LA MAIRIE ET LA PRESSE 

Mesdames, Messieurs, 

 

Le secteur économique de la presse connait une période de turbulences. 

 

Les habitudes sont sans cesse bousculées : 

 

- L’importance prise par les médias en ligne sur Internet, 

- la multiplication des chaines de télévision, 

- les nouvelles orientations choisies pour la gestion sur service public de 

l’audiovisuel, dont le moins que l’on puisse dire est qu’elle n’ont pas fait 

consensus… 

 

Les crises qui atteignent les médias ont un effet sur chacun, et en particulier sur les 

acteurs publics. 

 

N’oublions pas que la presse est associée à l’histo ire la plus glorieuse de notre 

pays. La République est née avec les journaux. La R ésistance aussi.  

 

Le droit à l’information  est une condition trop importante de la démocratie pour que 

l’on observe sans inquiétude les coups portés à la loi fondatrice de 1881 sur la liberté 

de la presse. 

 

N’oublions pas que cette loi fixe à chacun des droits et des devoirs . Des droits 

d’accès à l’information et des devoirs de vérité. Ces droits et ces devoirs, je les 

revendique pour mon équipe et moi-même comme je vous encourage à les 

revendiquer. 

 

Vous savez pouvoir compter sur la municipalité, sur les élus, sur mes collaborateurs 

pour exposer et préciser chaque étape de la construction du Nouveau Reims. 

 

Très bonne année à toutes et à tous. Je vous remercie. 


